
PAROISSE DE PLAISIR
Église St Pierre

Consécration à Marie : où en sommes-nous ?

Le jeudi 13 janvier, une soirée dans l’église de Plaisir a réuni un peu plus de 50
personnes pour échanger sur le projet de consécration de la paroisse à Marie.
Une présentation a été faite par Benoit Delmas, membre de l’équipe qui a pro-
posé le projet, puis des questions ont été posées, des arguments pour ou contre
ont été échangés, parfois de manière un peu vive. 
A la suite de cette rencontre, après avoir entendu les uns et les autres, voilà où
nous en sommes  concernant cette consécration : 

1. Nous poursuivons ce chemin vers la consécration à Marie, en travaillant à des
événements les plus inclusifs et synodaux possibles. Je crois vraiment que cet
acte peut être une grâce pour notre paroisse. 

2.  Une nouvelle  équipe de pilotage du projet  va se constituer,  représentant
mieux la richesse de notre paroisse,  qui  sera composée de membres des di-
verses  communautés :  communauté  africaine,  antillaise,  de  l’océan  indien,
équipe porteuse du projet, équipe des anciens de la paroisse qui a nourri le dé-
bat sur la consécration. 

3. La date du 8 décembre 2022 est toujours prévue pour cette consécration. Un
an de préparation semble une bonne durée,  pour que cet événement puisse
porter du fruit, et surtout pour qu’il nous appelle ensuite à d’autres dynamisme.

Pour continuer de mieux comprendre ce qu’est une consécration à Marie, ou au
cœur de Marie, nous aurons deux événements en février : le samedi 5 février, 
une journée à Notre-Dame des Victoires à Paris, dont le programme est présen-
té ci-dessous, où chacun est invité. Une présentation par notre évêque de ce 
qu’est la consécration d’une paroisse à Marie, le dimanche 20 février à 10h, 
avant la messe qu’il célèbrera à 11h en l’église saint Pierre. Nous serons heu-
reux de l’écouter et de célébrer avec lui ce dimanche, ce sera sa première 
messe à Plaisir. 

Père Dominique. 


